
 
 

P.V de prise en charge du matériel d’affichage sans fils (CHRONOTIR) 
 

Entité cédant le matériel 
Nom du club (ou compagnie) : _______________________________________________ 
 
Nom & prénom du représentant : ___________________________ Tél : _____________ 
 
Entité recevant le matériel 
Nom du club (ou compagnie) : _______________________________________________ 
 
Nom & prénom du représentant : ___________________________ Tél : _____________ 
 
Date(s) d’utilisation prévue(s) : ______________________________________________ 
 
Contrôle du bon état et du bon fonctionnement du matériel 
 

Présence des 2 bornes d’affichage avec leur couvercle   oui   non 

Présence des 2 trépieds et de leurs sacs de transport   oui   non 
Présence de la valise de transport des accessoires   oui   non 

Présence des 2 chargeurs de batteries   oui   non 
- Présence de 2 télécommandes (ancien modèle) 
- Présence de la télécommande (Chronotir II) 

(rayer la ligne ne correspondant pas à votre configuration) 
  oui   non 

Présence des 2 housses PVC de protection contre la pluie   oui   non 
Présence de la notice d’utilisation   oui   non 

Présence de signe(s) visible(s) de détérioration   oui   non 
Le feu rouge des 2 bornes s’allume à la mise en marche   oui   non 

La séquence de contrôle des fonctions se déroule correctement à 
l’allumage de chacune des télécommandes    oui   non 

L’essai du déroulement d’un cycle (une volée) se déroule correctement 
(affichage et signal sonore)   oui   non 

 
Observation :_______________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 

Signature du représentant de 
l’entité cédant. 

(précédé de la mention manuscrite lu et 
approuvé) 

Fait à :________________ 
 

Le :____________ 
 

En 2 exemplaires 

Signature du représentant de 
l’entité recevant. 

(précédé de la mention manuscrite lu et 
approuvé) 

Ce document doit être conservé précieusement par l’entité cédante. 

 

IMPORTANT : L’entité recevant le matériel doit prévoir un jeu de 4 piles neuves « AA » 
   pour la télécommande. 


